
P.V de la commission sportive départementale du 05/10/2005 
 

(Maison des sports à 18H00) 
 
 
Présents : Claude BROSSARD, Eric DUCOS, Michel JOUAN, Michel KERISIT, Jacques LABRUE, Yves 
MALLET, René-Pierre MINARD, Jean-Loup REALLAND, Jacques SORIEUX 
 
 
 
Ordre du jour : 
 

1) Adoption du PV de la dernière CSD 
2) Compte-rendu de la CSR du 24 septembre 2005 
3) Organisation de la CSD  
4) Championnat par équipes : point sur le début de saison 
5) Règlements 
6) Questions diverses 

 
 
 
 
1) Adoption du PV de la dernière CSD

 
Le PV de la CSD du 11/05/2005 est adopté à l’unanimité moins une abstention 

 
 

2) Compte-rendu de la CSR du 24 septembre 2005 
 

- La CSR met à jour son organigramme. A ce sujet, deux problèmes concernant l’Ille et Vilaine se 
posent : 
# le représentant de l’Ille et Vilaine à la commission salles et matériel était Jacques SORIEUX. 
Continue-t-il à assurer cette fonction ? Celui-ci répond par l’affirmative. 
# suite à un changement de règlements, la commission régionale de discipline ne doit plus comporter 
que deux membres élus dans les instances dirigeantes. Ceux-ci seront Michel TALARMAIN, président 
et Pierre SALAUN, représentant les Côtes d’Armor. L’Ille et Vilaine doit donc trouver un remplaçant, 
non élu, à Jacques SORIEUX. Après discussion, la CSD décide de demander à Jean-Luc PAPAIL 
d’assurer cette fonction. Michel KERISIT est chargé de lui poser la question. 

- Quatre clubs ont retirés une équipe du championnat régional par équipes ; il s’agit de l’ASPTT BREST 
en R3 masculine, des 3TYPCB en pré-nationale féminine et de QUIMPER CTT et FL LANESTER en 
R2 féminine. Une question se pose, doit-on considérer ces retraits comme des forfaits ou non ? 
Interrogée sur le sujet, la FFTT a répondu par la négative. La CSR décide donc de ne pas appliquer les 
sanctions sportives prévues en cas de forfait général (article 83.3, p 91 des règlements sportifs) ; mais, 
néanmoins, elle décide de confisquer les cautions conformément aux articles 1 et 2, p 67 des règlements 
sportifs. 

- Dans le même ordre d’idée, Michel LOMENECH demande qu’en cas de forfait sur tables adverses, 
l’article 83.2, alinéa b), p 91 des règlements sportifs, soit appliqué. Ce point sera abordé à l’occasion du 
groupe de travail sur le championnat par équipes qui doit avoir lieu prochainement. 

- Michel COAT signale que la Fédération aurait décidé de ne plus tenir compte du serpent pour composer 
les poules de la 2ème phase. Les équipes se maintenant dans une division resteront dans la même poule. 
Cette décision paraît étrange à la CSR qui décide de ne pas en tenir compte. 

- Michel COAT fait le point sur les commandes des tenues d’arbitrage. Il y a eu, pour le moment, 60% de 
réponses. Une lettre de relance va être envoyée aux retardataires. René-Pierre MINARD intervient pour 
informer la CSD qu’il s’est renseigné auprès de la maison BUT sur un éventuel sponsoring et que celui-
ci est impossible. 

- Claire LOMENECH informe la CSR que les juge-arbitres des rencontres nationales seront à nouveau 
payés par la FFTT à partir de la saison prochaine ; ce qui veut dire que l’argent sera avancé par les clubs 
en début de saison. 



- La CSR devait fixer le nombre de participantes en régionale dans les différentes catégories féminines du 
critérium fédéral, mais elle n’a pas les chiffres (nombre d’engagées) permettant de le faire. Après 
discussions, elle décide de partir sur une base de 12 joueuses dans chaque catégorie avec une montée 
par département. Dominique LEPRETRE est chargé d’affiner ces chiffres en fonction du nombre 
d’engagées. Michel KERISIT informe la CSD que, finalement, les régionales minimes, cadettes et 
juniors compteront 16 joueuses et la régionale benjamine 12 joueuses. En seniors, toutes les joueuses 
évolueront en régionale (22 engagées à ce jour) avec création d’une R1 de 12 joueuses et d’une R2 
regroupant les joueuses restantes. 

- Michel COAT informe la CSR qu’un groupe de travail sur le championnat de Bretagne individuel sera 
organisé prochainement, afin de discuter une nouvelle fois du règlement. 

- Michel TALARMAIN informe la CSR d’une demande de mutation exceptionnelle émanant d’une 
joueuse de 3TYPCB classée 25, suite à l’arrêt de ce club en pré-nationale. Cette demande n’entre pas 
dans le cadre réglementaire. C’est pourquoi Michel TALARMAIN demande son avis à la CSR. Celle-ci 
lui suggère d’accorder cette mutation pour ne pas empêcher cette joueuse de jouer, tout en soulignant 
que cela risque de faire jurisprudence. 

 
 
3) Organisation de la CSD
 
En préambule, Michel KERISIT explique que son but est de désigner des responsables pour chaque 
compétition ; et que ceux-ci s’occuperont de la préparation et du suivi de ces épreuves. 
Les différents responsables pour la saison 2005/2006 sont donc : 

- Championnat par équipes seniors libre : Michel KERISIT 
# réception des résultats de PR, D1 et D2 le lundi matin : Claude BROSSARD 
# saisie des feuilles de rencontres : Yves MALLET et Michel KERISIT (Michel JOUAN à 

partir de février 2006) 
# saisie des résultats pour le 35 infos TT et le site internet: Michel KERISIT 
# gestion des amendes : Michel KERISIT 

- Championnat par équipes corpos: Patrick GILLES 
# saisie des résultats : Michel KERISIT 

- Coupe corpos : Patrick GILLES 
# saisie des résultats : Michel KERISIT 

- Championnat par équipes jeunes : Eric DUCOS 
# saisie des résultats : Patrick FOSSARD et Jean-Louis MESSE 

- Finales par équipes : Michel KERISIT et Eric DUCOS 
# saisie des résultats : Michel KERISIT et Eric DUCOS 

- Championnat par équipes vétérans : René-Pierre MINARD 
# saisie des résultats : Michel KERISIT 

- Circuit féminin : Fabien CHIRON 
# saisie des résultats : Michel KERISIT 

- Critérium fédéral : Jacques LABRUE 
# saisie des résultats : Jacques LABRUE 

- Championnat d’Ille et Vilaine individuel : Eric DUCOS et Michel KERISIT 
- Championnat d’Ille et Vilaine individuel corpos : Patrick GILLES 
- Championnat d’Ille et Vilaine individuel vétérans : Michel KERISIT 
- Coupe vétérans : Michel KERISIT 
- Finales par classements : Michel KERISIT 
- Compétitions jeunes : CDJ 

 
 
4) Championnat par équipes : point sur le début de saison

- Suite aux décisions de la dernière CSD, on est passé à des poules de 10 équipes dans le championnat du 
mardi ; mais on est resté à des poules de 8 équipes dans le championnat du samedi. Pour le championnat 
corpos, les clubs ont été interrogés à l’occasion de la dernière assemblée générale et se sont prononcés à 
l’unanimité pour le maintien des poules de 8 équipes. 

- En résumé, par rapport à la saison dernière, il y a 1 équipe de plus dans le championnat à 6 joueurs, le 
même nombre dans le championnat à 4 joueurs du samedi, 2 de plus dans le championnat à 4 joueurs du 
mardi et 3 de moins dans le championnat corpos. Globalement, il y a donc encore 3 équipes de plus que 
la saison dernière dans le championnat libre. Il y a également une équipe de moins dans le championnat 
régional féminin (création de l’entente EPSG-UP ST MALO qui remplace les 2 équipes existantes). 



- Il y a eu moins de forfaits de dernière minute cette saison. Néanmoins, 3 forfaits compensés seulement 
par une nouvelle inscription font que toutes les poules de D3 comprennent 7 équipes seulement. 
Heureusement, il n’y a pas de poules de 6 équipes pour le moment ; mais 2 équipes risquent de déclarer 
forfait. Michel KERISIT souligne qu’il serait préférable que les clubs n’engagent pas trop d’équipes en 
juin, quitte à en engager une supplémentaire en septembre. Les problèmes seraient plus facile à résoudre 
dans ce sens là.  

- Il n’ y a eu que 2 forfaits dans le critérium du samedi, compensés par une nouvelle inscription ; et donc, 
il n’y a qu’une poule de C3 incomplète. Toutefois les problèmes habituels se sont posés pour constituer 
la C1 ; et ce, malgré de nombreux repêchages. Les clubs ont peur que le niveau soit trop élevé et qu’il y 
ait de gros déplacements dus à la poule unique. Michel KERISIT propose donc de supprimer la C3 la 
saison prochaine et de créer une 2ème poule de C1. En se basant sur les chiffres de cette saison, il y 
aurait donc 2 C1 et  5C2. Ceci permettrait de faire des poules plus géographiques et de niveler un peu 
les différences de niveau en C1. Cette proposition est adoptée à l’unanimité. Elle sera présentée au 
prochain comité directeur. 

- Le mardi, les poules de 10 équipes ont permis d’incorporer sans problème les 3 inscrits de dernière 
minute. Il y a 7 poules (3C1 et 4 C2) et seulement 2 poules incomplètes en C2. 

- Il y a encore 3 équipes de moins dans le championnat corpos ; ce qui fait que 3 poules sur 6 ne 
comptent que 7 équipes. Pour essayer d’enrayer cette chute d’effectifs, André PANNETIER, 
responsable de la commission régionale corpos, a fait une proposition de changement de règlement à 
l’occasion de la réunion corpos de début de saison. Celle-ci a été acceptée à l’unanimité par les clubs 
corpos présents. Ce changement de règlement sera abordé au point 5). 

- Les litiges ont été extrêmement nombreux à l’occasion de la 1ère journée de championnat ; ce qui a 
amené Michel KERISIT à pousser un « coup de gueule » dans le 35 tt infos pour recadrer les choses. 
Celui-ci précise qu’il a, malgré tout fait preuve d’une certaine mansuétude, notamment en corpos ; car 
sinon, le nombre de sanctions aurait été encore plus élevé. 

- L’ensemble des sanctions, en dehors de 2 mauvaises compositions, est du à l’absence de demande de 
licence ou de certificat médical.  

- Michel KERISIT ne refait pas l’énumération des sanctions qui figurent dans le dernier 35 tt infos. 
Néanmoins, il aborde un problème qui s’est posé à l’occasion de cette 1ère journée. En D2C, les 
CADETS DE BRETAGNE ont joué avec 2 minimes sans autorisation parentale. Les règlements 
fédéraux ayant changé sur ce point (il n’y a plus d’heure limite mais de simples recommandations sur la 
participation des minimes au championnat seniors par équipes), il a préféré leur adressé un courrier 
d’avertissement leur demandant de régulariser la situation. A la 2ème infraction, ils seront, bien entendu, 
sanctionnés. La CSD est d’accord sur ce point ; mais le problème de l’autorisation parentale sera peut-
être à revoir pour la saison prochaine. 

- Le club de CLAYES fait appel de la sanction qui a été infligée à leur équipe 3, qui évolue en C2G, à 
l’occasion de la 1ère journée qui a eu lieu le 20/10/05. A la date de la rencontre, le comité n’avait pas 
reçu de certificat médical pour le joueur incriminé. Celui-ci est arrivé au comité le 28/10/05, soit 8 jours 
après la rencontre. La CSD confirme cette sanction. 

 
 
 
5) Règlements 

- Michel KERISIT propose à la CSD, suite à la proposition d’André PANNETIER, d’autoriser la 
participation d’un 2ème joueur extérieur par club dans le championnat corpos (1 seul autorisé 
actuellement), avec toutefois la restriction suivante : 1 seul joueur extérieur par équipe et par journée. 
Ce 2ème joueur extérieur devra, bien entendu, répondre aux critères prévus dans les règlements fédéraux 
(article 27.7, p 35 des règlements administratifs). Cette règle serait spécifique à l’Ille et Vilaine, la 
fédération refusant pour le moment de modifier ce point de règlement. Elle serait applicable dès la 2ème 
phase. La CSD adopte cette proposition à l’unanimité. Elle sera présenté au prochain comité directeur. 
Cela laissera le temps, en cas d’adoption, de prévenir les clubs.  

- Le règlement du championnat de Bretagne individuel sera peut-être modifié, notamment en ce qui 
concerne le nombre de qualifiés d’office dans les catégories jeunes. Ceci nous amènerait à modifier le 
règlement du championnat d’Ille et Vilaine individuel. Mais, en tout état de cause, cette modification 
n’interviendrait que pour la saison 2006/2007 
 
 
 
 
 



6) Questions diverses 
- Michel KERISIT informe la CSD que 3 compétitions ne sont pas encore attribués : 

le 4ème tour du critérium fédéral en régionale benjamins-minimes (24 tables) 
les finales départementales par classements 
la finale régionale du circuit des jeunes 

- Michel KERISIT informe la CSD qu’un colloque vétéran est organisé le samedi 29 octobre 2005 à 
TOURS et qu’il ne peut s’y rendre car il sera à l’assemblée générale de la ligue de Bretagne. Il demande 
aux membres de la CSD si quelqu’un est intéressé. René-Pierre MINARD lui donne une réponse pour le 
lendemain. 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19H45. 
 
 
        Le responsable de la CSD 

           Michel KERISIT   


	           Michel KERISIT  

